
REGLEMENT INTERIEUR ESPACE JEUNES Centre Social lntercommunal Fédé

L'Espoce Jeunes est un espace d'émoncïpation et d'expérimentation où les mineurs peuvent s'épanouir en
prenant des initiatives et des responsabilités quant à la mise en æuvre de leurs temps de loisirs et de
vdcdnces.
Les temps de loisirs et de vacances sont des occasions d'apprentfsscge à la citoyenneté et au vivre-ensembte
oÛ les jeunes sont considérés en tant qu'individu à part entière, non pas comme un être isolé mais comme

faisant portie et agissant au sein d'une collectivité.

1- Chaque jeune qui vient à ['Espace Jeunes doit s'inscrire à son arrivée sur ta fiche de présences journatières

de ['Espace Jeunes. Cependant, les jeunes peuvent venir et sortir du [oca[ à teur guise.

L'animateur n'est pas responsable des attées et venues des jeunes. Les responsables légaux des jeunes sont

au courant de ce fonctionnement, basé sur une retation de confiance entre eux et [e jeune.

2- Chaque jeune a ['obtigation de contracter une adhésion famitte auprès du Centre Social Fédé, d'un

montant de 5€, vatable 1 an (année civite). Cette adhésion permet à toute ta famitte de participer aux

activités organisées par La Fédé. lt doit égatement avoir une fiche sanitaire de liaison à jour, vatabte 1 an

(année civite).

3- L'Espace Jeunes est un lieu pubtic et donc ouvert à tous et non pas un tieu privé appartenant à un groupe.

4- Chaque jeune doit respecter tes autres :

Les autres : jeunes, animateur(s), parent(s), etc...On n'est pas obtigé d'être ami ayec tout [e monde mais

on doit respecter tout [e monde.

Respect : dire bonjour à tout [e monde, ponctuatité aux-réunions et activités, vocabutaire et

comportement adapté car différents âges, etc...

5- Chaque jeune doit respecter le matériel : * tu utitises, tu ranges , / . tu casses, tu répares -. Si quetque

chose ne peut pas être réparé et doit être acheté pour remptacer l'objet détérioré, nous enverrons une

facture aux parents.

6- L'utitisation des jeux vidéos est soumise au respect de [a classification en vigueur.

7- L'utitisation d'internet est soumise à ta tégistation. lI est par conséquent interdit de consulter, stocker,

diffuser des sites ou documents à caractère raciste, pornographique, incitant à ta viotence ou portant

atteinte à ta dignité des personnes.

8- lnterdiction d'amener et de consommer de ['atcoolet des substances itlicites (cannabis, cocaïhe, etc.)

dans, et aux abords, de ['Espace Jeunes.

9- lnterdiction de fumer des cigarettes dans [e local Espace Jeunes. Un espace fumeur est dédié à ['extérieur.

Ne pas jeter ses mégots par terre. Un cendrier est mis à disposition.

10- Les jeunes des autres communes peuvent accéder à t'Espace Jeunes dans ta mesure où its respectent les

mêmes règtes et qu'its aient régter leur adhésion famitle de 5€.

'l 'l- Le Centre Socia[ Fédé, ainsi que [a municipatité, déctinent toutes responsabilités en cas de vo[, de perte ou

de dégradation des objets personnets des jeunes. Ces objets sont acceptés dans [a mesure où its ne gênent

pas [e fonctionnement.

12- Toute personne qui ne respecte pas ces règtes peut se voir apptiquer des sanctions en fonction de [a

gravité :

Avertissement oral auprès du jeune. 5i pas de changement de comportement du jeune ou récidive,
exctusion pour ta journée ou plus et courrier ou appet tétéphonique aux parents.
Quand un jeune revient après une exctusion, un temps de discussion sera prévu avec lui afin de faire [e
point et de donner tes potentieltes autres sanctions si récidive.

Siqnature du ieune : Sienature du responsable lésat :


